Dispositions particulières du domaine Histoire, Art et Archéologie
art. 1 ​ Dans le domaine Histoire, art et archéologie, sont admissibles au doctorat les étudiants ayant obtenu, après un cursus de 300 ECTS, leur diplôme de deuxième cycle avec mention (minimum distinction). La commission peut accorder des dérogations à titre exceptionnel sur la base du dossier scientifique personnel du candidat, et peut, le cas échéant imposer un programme d’études complémentaires.  (art 2.2.2. du Règlement doctoral de l'Académie)

art. 2 ​ Un programme de formation doctorale à acquérir en dehors d’une école doctorale agréée par le F.N.R.S., que la Commission peut autoriser en vertu du Point 2.2.4., al. 3,  du Règlement doctoral de l’Académie, ne pourra être validé par la Commission qu’à titre exceptionnel, la nécessité scientifique en ayant été suffisamment démontrée par le Comité d’accompagnement.

art. 3 ​ La valorisation d’activités scientifiques ou professionnelles au titre de formation doctorale, visée par le Point 2.2.4., al. 3, du Règlement doctoral de l’Académie, ne pourra être validée par la Commission qu’à titre exceptionnel.

